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________________________________________________                  ____ASSEMBLEE PERMANENTE  
16 mars 2010 

   
En ouvrant la séance Laurence Parisot a indiqué que l’Assemblée Générale du Medef se tiendra le 14 
avril . Le Conseil Exécutif de la veille a entériné la création d’un ‘’Comité Emploi’’  qui, même si ce 
thème est abordé dans plusieurs instances se consacrera exclusivement au sujet . Les destructions 
d’emplois en 2009 ont été majoritairement dues à la disparition de dizaines de milliers de PME . Bien 
sûr les propositions de ce Comté seront soumises pour approbation aux Commissions Economique et 
des Relations Sociales . 
Le Conseil Exécutif s’est également penché sur le projet du Comité de Bâle  sur les normes 
comptables applicables aux banques et aux assurances ; le système comptable précédent avait pour 
effet de traduire en comptabilité avec excès la signification en bien ou en mauvais de l’activité . Ce 
danger qui a provoqué la faillite de premières banques et de la première compagnie d’assurance avait 
été jugé dangereux lors de sa mise au point en 2000 par Ernest Antoine Sellière président du Medef à 
cette époque qui n’a pu empêcher son adoption au niveau de l’Union Européenne . Les nouvelles 
règles proposées par le Comité de Bâle pour les banques est composé de régulations qui cherchent à 
protéger les banques de ce qu’elles ont subi dans le passé récent  avec des exigences de capitaux 
propres plus importantes qui nuiront aux possibilités d’accorder des crédits aux entreprises . Les Etats-
Unis ne sont pas gênés par cette problématique, 80% de leurs entreprises se financement sur des 
marchés alors que 80% des entreprises européennes sont financées par les banques . Le Medef 
souhaite que se développe au niveau européen une campagne publique qui obligerait les 
gouvernements à agir pour la défense de l’activité économique européenne . 
Enfin la Présidente a fait référence à la centralisation des marchés publics  qui risque de rendre plus 
difficile la sélection précédemment prévue d‘attribution de marchés aux PME . Au niveau national une 
telle disposition serait interdite par l’Europe comme contraire à la concurrence . Les américains en 
rédigeant leur Small Business Act avaient demandé une dérogation à l’OMC . Consultée l’Europe avait 
donné son accord mais sans demander à bénéficier de la même tolérance et actuellement il serait 
extrêmement difficile d’introduire une nouvelle demande contraire à la position que nous avions 
adoptée à l’époque  
 
Dans les négociation sociales  en cours il y a la transposition de l’accord européen sur le harcèlement 
. Les organisations syndicales veulent y intégrer l’organisation du travail mais le Medef y formellement 
opposé .  Il s’oppose également au renvoi en négociations de branches comme il l’avait déjà fait sur le 
stress . 
La réorganisation de la représentation des salariés dans les entreprises où l’activité des comités 
d’entreprises pourrait être divisée en trois activités principales : l’anticipation et les projets, le bilan des 
diverses activités, les prévus et les imprévus . 
 
Dans les sujets sociaux en discussion  on trouve le problème des chômeurs en fin de droits pour 
lequel le Medef a obtenu que la discussion soit tripartite en y incluant Laurent Wauquiez . 
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Concernant le projet Darcos de prévoir dans le projet de loi TPE une représentativité syndicale dans 
les entreprises de moins de 10 le représentant du Medef continue à refuser de discuter ‘’de ce qui 
n’existe pas’’ . Seulement si l’on ne parvient pas à un minimum d’audience dans les TPE l’ensemble du 
dispositif de représentativité des syndicats devrait tomber . Cependant le Président Carcassone pour le 
Conseil d’Etat considère qu’une action en inconstitutionnalité sur ce point ne mettrait pas en cause 
l’ensemble de l’accord qui peut être considéré comme ne s’appliquant qu’aux entreprises où existe une 
représentation des salariés, donc seulement les 10 et plus . 
Dans le Limousin des salariés ont déposé une première revendication sur la souffrance au travail . 
 
Pour la Cellule de Soutien TPE-PME  Stéphane Brousse a présenté ses propositions : 

- Sécuriser le crédit interentreprises en faisant intervenir la gestion du compte client dans la 
cotation Banque de France 

- Abolir le privilège de l’administration pour ses créances 
- Assouplir le paiement des cotisations sociales, l’activité n’ayant pas repris et obligation de payer 

le passif de 2009 
- En cas de reprise d’entreprise limiter à 6 mois le délai pour les contr*oles fiscaux et sociaux 
- Favoriser l’accès des jeunes diplômés en élargissant la convention de tutorat du cédant 
- Dispenser de charges sociales pendant un an ou deux après l’entrée en stage  jeune dans 

l’entreprise avant la reprise par lui . 
- Pour OSEO en cas de reprise d’entreprise accorder une franchise sans garanties  

 
Pour le Comité Logement  Jérôme Bédier fait part de la décision de continuer le rôle central de 
l’entreprise dans la construction avec des solutions au niveau de l’emploi au profit des jeunes, de la 
mobilité et des saisonniers . Le groupement du 1% patronal IDEI va vendre 1% de son patrimoine soit 
500 millions, utiliser 200 millions pour la remise en état des locaux à vendre et investir 300 millions 
dans la construction de 10000 logements dans le cadre de l’objectif défini en développant accès à la 
propriété vers une sorte de garantie des banques comme on négocie des assurances en garantie des 
risques locatifs . 
 
En finale le Président du Medef Guadeloupe  a expliqué qu’il était parvenu à constituer un accord entre 
les chefs d’entreprises en créant un groupe de noirs et un groupe de blancs qui, une fois reconnus 
arrivent à coopérer . Dans les élection régionales la liste qui a été élue au premier tour était baptisée 
par l’opposition de ‘’Liste du Medef’’ et le LKP n’a obtenu qu’à peine 4% des voix . Rien n’est facile 
cependant : par exemple l’organisme de gestion de la formation est en grève et occupé depuis mars 
2009 malgré un accord signé par toutes les parties mais le LKP exige le départ du Directeur Général 
ce que le Medef ne peut accepter . La formation des quelques centaines de salariés ou de chômeurs 
est donc assurée et gérée par des corganismes et des centres de formation extérieurs .   
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                 SOCIAL
 

___________________________________________   _          __Accord prévoyance  
 
Notre commission paritaire avait envoyé il y a 4 ou 5 ans un appel d’offre pour une prévoyance à 
instaurer pour l’ensemble des salariés . Les organismes consultés ont refusé parceque nous n’étions pas 
en mesure de leur fournir une pyramide des âges de notre branche professionnelle . 
 
Avec l’Observatoire du Commerce Interentreprises nous avons pu demander une étude sur le nombre de 
seniors  pour pouvoir répondre à la demande formulée par des syndicats de salariés et approuvée par le 
Ministère du Travail d’ouvrir une négociation sur la prévoyance . 
 
Notre commission sociale se réunira le 6 avril pour préparer la mise en route de cette négociation qui 
sera entamée lors de notre réunion de Commission paritaire du 15 avril . 
 
Si certaines entreprises ont installé par accord d’entreprise une prévoyance généralisée il est important 
de nous le faire savoir en précisant quesl domaines sont assurés et à quel taux . 
 
Pour les cadres qui bénéficient normalement d’ une prévoyance il sera utile également que les 
entreprises nous fassent connaitre les domaines assurés et les taux . 
 
 
 
                  Retraite cadres minimum 
 
La cotisation forfaitaire de Garantie Minimum de Points GMP pour les cadres ayant un salaire inférieur 
à 3 194,41 € par mois a été fixée le 29 mars 2010 à un niveau mensuel de 62,81 € dont 23,82 part 
salariale et 38,89 part employeur . 
 
La régularisation avec le taux 2009 maintenu jusqu’à ce jour se fera lors de la déclaration du solde 
annuel . 
 
 
 
 
                  Aides à l’embauche 
 
 
Les trois feuillets reproduits ci-après reprennent les différents contrats permettant d’obtenir une aide à 
l’embauche, les exonérations de cotisations correspondantes, les publics ciblés avec, in fine, les aides 
liées à l’embauche de handicapés selon leur degré de handicap 
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                                                                                                   Versement immédiat de la participation 
 
Modalités d’information du salarié 
 
Les accords de participation conclus avant le 1er avril 2009 (date d'entrée en vigueur du décret du 30 
mars 2009) doivent être mis en conformité avec l'article R. 3324-21-1 du code du travail issu de ce 
décret, au plus tard le 30 avril 2010. Ainsi ces accords doivent être modifiés pour intégrer les modalités 
d'information des salariés concernant la possibilité de demander le versement immédiat de tout ou 
partie de la participation 
 
Les dispositions devant figurer dans l'accord concernant cette mesure portent notamment sur : 
�  les modalités pratiques d'information du salarié concernant le montant de sa participation 
et celui pouvant faire l'objet du versement immédiat ; 
�  la date à laquelle le salarié est présumé avoir été informé du montant qui lui est attribué et dont il 
peut demander en tout ou partie le versement immédiat, et à compter de laquelle le délai de 15 jours, 
au cours duquel il peut formuler sa demande de versement immédiat, commence à courir. 
________________ 
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                           ECO 
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                 REACH nouvelles substances 
 
  
Dans le cadre du règlement REACH, nous vous rappelons que l’Agence Européenne des Produits 
Chimiques (ECHA) a publié, le 13 janvier 2010, les 14 nouvelles substances officiellement ajoutées à la 
liste des substances candidates à autorisation. La mise à jour de la liste des substances candidates à 
autorisation a été officiellement publiée dans un avis du Journal Officiel Français le 30 Janvier dernier  
  
Cette liste contient désormais 29 substances (les 15 substances publiées précédemment le 28 Octobre 
2008 et les 14 substances publiées le 13 Janvier 2010) ; l’Acrylamide (CAS 79-06-1) n'ayant finalement 
pas été ajoutée. 
  
Parmi ces 29 substances, certaines sont susceptibles d'être utilisées dans le textile-habillement : 
  
      4 phtalates : le Bis (2-ethyl(hexyl)phtalate (DEHP), le Dibutyl phtalate (DBP), le Benzyl butyl            
phtalate (BBP), et le Diisobutyl  phthalate (DIBP). Ces phtalates sont utilisés pour accroître la flexibilité 
et la souplesse du plastique. On peut les retrouver  notamment dans les pâtes d'impression et de 
sérigraphie ou dans les enductions en PVC. 
      3 retardateurs de flamme : l’Hexabromocyclododecane (HBCDD), les Alkanes C10-13 chloro et le 
Phosphate de Tris (2-chloroethyl) (TCEP). 
      Ces substances peuvent être utilisées comme retardateurs de flamme dans les plastiques et les 
enductions textiles. 
  
      1 amine aromatique : le 4,4'-diaminodiphénylméthane. Cette amine aromatique est susceptible d'être 
utilisée dans les colorants azoïques. 
      3 pigments: le Chromate de plomb (Lead chromate), le Rouge de chromate, demolybdate et de 
sulfate de plomb (Lead chromate molybdate sulphate red) (C.I. Pigment Red 104)et le Jaune de 
sulfochromate de plomb (Lead sulfochromate yellow) (C.I. Pigment Yellow 34).  
      Ces substances peuvent être utilisées comme pigments pour la coloration des plastiques et donc sont 
susceptibles d'être présentes dans les  enductions colorées. 
  
      2 fibres céramiques réfractaires résistantes aux très hautes  températures: les fibres céramiques 
réfractaires de Silicate d'Aluminium (Aluminiosilicate Refractory Ceramic Fibres) et les fibres 
céramiques réfractaires de Silicate de Zirconium-Aluminium (Zirconia Aluminosilicate Refractory 
Ceramic Fibres). 
      Ces fibres sont susceptibles d'être utiliséesdans la fabrication de textiles  techniques (automobiles, 
aéronautiques…). 
  
      1 fongicide : le Bis(tributyltin)oxide. 
  
La liste complète des 29 substances candidates à autorisation est consultable sur le site de l’ECHA à 
l’adresse suivante : 
  
http://echa.europa.eu/chem data/authorisation process/candidate list table en.asp 
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                 Calcul CET 
 
L’administration fiscale vient de publier les 9 imprimés servant à la déclaration et au paiement des 
taxes qui remplacent la Taxe professionnelle . Si certains adhérents souhaitent recevoir ces 
documents qu’ils nous le demandent et nous les leur ferons parvenir . 
 
Le Ministère des finances a mis à la disposition des contribuables un simulateur permettant de calculer 
la CET (Contribution Economique Territoriale) pour comparer avec les taxes payées en 2009 . 
 
L’accès à ce simulateur est  
 
http://www.3.finances.gouv.fr/formulaires/dgi/2010/CET/    
  
  
�
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            Harcèlement et violence au travail 
Accord du 26 mars 2010 
 
Le 26 mars 2010 le Medef, la CGPME et l’UPA ont conclu un accord avec les syndicats de salariés qui 
devrait réunir suffisamment de signatures pour être appliqué . 
 
Cet accord donne une définition vaste du sujet et stipule que l’on ne pourra pratiquement plus licencier 
un salarié auquel on aurait fait des reproches susceptibles d’être ressentis par lui comme un 
harcèlement ou une violence au travail . 
 
En effet parmi un texte de 9 pages nous avons relevé quelques passages : 
 
‘’ le harcèlement et/ou la violence au travail peuvent prendre différentes formes susceptibles : 

- D’être d’ordre physique, psychologique et/ou sexuel 
- De consister en incidents ponctuels ou en comportements systématiques 
- D’être exercés entre collègues, entre supérieurs et subordonnés, ou par  des tiers tels que 

clients, consommateurs, patients, élèves, etc… 
- D’aller de ces mineurs de manque de respect à des agissements plus graves, y compris des 

délits, exigeant l’intervention des pouvoirs publics ‘’ 
 
Trois pages plus loin : 
 
‘’ Les entreprises doivent clairement affirmer que le harcèlement et la violence au travail ne sont pas 
admis . Cette position, qui peut être déclinée sous la forme d’une « charte de référence » précise les 
procédures à suivre si un cas survient .’’ 
 
Enfin page 8 les sanctions à l’égard des auteurs à définir dans le règlement intérieur sont suivies des 
mesures d’accompagnement des salariés harcelés ou agressés où il est d’abord précisé que : 
 
‘’ aucun salarié ne peut être sanctionné, licencié ou faire l’objet d’une mesure discriminatoire directe ou 
indirecte, notamment en matière de rémunération, de formation, de reclassement, d’affectation, de 
qualification, de classification, de promotion professionnelle, de mutation ou de renouvellement de 
contrat pour avoir subi ou refusé de subir des agissements de harcèlement ou de violence ou pour 
avoir témoigné de tels agissements ou les avoir relatés ‘’ 
 
Sans commentaires ! 
 
 . 
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